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Champs de recherche 
 

Pouvoir juridictionnel et séparation des pouvoirs/ Droit et contentieux constitutionnels processuels 

Justice transitionnelle et processus judiciaires de post conflit / Justice et crises 

 

CURSUS UNIVERSITAIRE 
 

2008 : Agrégation de droit public (11ème) 
 

Université de Bordeaux 
 

2003 : Doctorat de droit public « Sur l'émergence du contre-pouvoir juridictionnel sous la Vème 

République », (678 p., publiée aux éditions Bruylant, 2004), soutenue le 20 décembre 2003 
 

[Jury : J.-Cl. Colliard, rapporteur (professeur à l'Université Paris 1, Ancien membre du Conseil constitutionnel); J. 

Gicquel, rapporteur (Professeur à l'Université Paris 1); F. Mélin-Soucramanien (Professeur à l'Université Montesquieu-

Bordeaux IV); S. Milacic, directeur de recherches (Professeur à l'Université Montesquieu-Bordeaux IV); Th.-S. Renoux 

(Professeur à l'Université Aix-Marseille III); D. Rousseau, président (Professeur à l'Université Montpellier 1) ; Mention 

très honorable avec les félicitations du jury à l'unanimité et autorisation de publication en l'état] 
 

1998 : DEA de droit public, mention bien (major). 
 

[Mémoire : « Les organes spécialisés dans les affaires communautaires des Parlements nationaux : les cas français et allemand », 

(240 p., publié aux éditions L’Harmattan, 1999), J.-P. Duprat (dir.)] 
  

1997 : Maîtrise de droit public (administration publique), mention assez bien ; certificat d'études 

européennes, mention assez bien 
 

 [Mémoire : « La thèse française de la revalorisation du Parlement national », J.-Cl. Gautron (dir.)] 
 

1996 :  Licence de droit (mention AB) 

Licence d'administration publique (Sciences-Po Bordeaux, mention AB) 
 

1995 : DEUG de droit (mention AB, première année) 
  

SITUATION STATUTAIRE 
 

Professeur de droit, agrégé de droit public (2008-…) 
 

(2020-…) Professeur des universités, classe exceptionnelle 1 (CNU) 
 

(2019, 2018, 2017, 2016) Professeur invité, Université Rosario (Bogota) 
 

(2014-2018 ; 2018-2022) Titulaire de la Prime d’excellence scientifique (PES) puis Prime d’encadrement 

doctoral et de recherche (PEDR) (CNU) 
 

(2011-2012) Bénéficiaire d'un congé de recherches et de conversion thématique (CRCT) pour 2 semestres 
 

(2009-…) Professeur des universités, Université de Bordeaux 
 

(2008-2009) Professeur des universités, 2ème classe, Université Toulouse 1-Capitole 
 

(2005-2008) Maître de conférences en droit public (Université Montesquieu-Bordeaux IV) 
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(2001-2003) Attaché temporaire d'enseignement et de recherches (ATER, Université Montesquieu-

Bordeaux IV) 
 

(1998-2001) Allocataire de recherches-Moniteur (Université Montesquieu-Bordeaux IV) 
 

ENSEIGNEMENTS 
 

En français (Université de Bordeaux) 
 

(2009-…) Théorie générale du droit constitutionnel (L1, Droit) ; Contentieux constitutionnel (M1, 

Droit) ; Droit des médias (M1, Droit) ; Contentieux constitutionnel approfondi (M2 Contentieux 

publics et Droit public fondamental) ; Droit constitutionnel des collectivités territoriales (M2 Droit des 

collectivités territoriales) ; Droit constitutionnel (Sciences-po Bordeaux) ; Cadre juridique du principe 

de laïcité (DU Droit, société et religion) ; Conférences « La justice dans l’Etat » (IEJ Bordeaux) ; 

Conférences de droit constitutionnel et de culture générale (Prépa Talents, université de Bordeaux) 
 

En français (à l’étranger) 
 

(2023) Théorie général du droit constitutionnel (30h, L1, université EM-Gabon, Libreville) ; 
 

(2022) L’écriture des constitution (24h, DU Gouvernance de l’Etat et management des crises, université 

de Lomé, Togo) ; Droit de la justice transitionnelle (24h, DU Gouvernance de l’Etat et management des 

crises, université de Lomé, Togo) ; 
 

(2020) Supervision internationale des pratiques de l’Etat de droit (15, M2 Gouvernance et affaires 

internationales, Collège juridique franco-roumain, Bucarest) ; 
 

(2016-2019) Droit administratif comparé, (12h, Maestria droit administratif, université Rosario, 

Bogota) ; 
 

(2016, 2015, 2013) Contentieux constitutionnel (20h, M2 Droit et institutions judiciaires, Université 

Abomey-Calavi, Bénin) ;  
 

(2015, 2012) Régimes politiques comparés (20h, M2 Droit public fondamental, Université de Lomé, 

Togo) ; 
 

(2009-…) Droit constitutionnel de la Vème République (20h, L1, Droit, Le Caire, université Paris 1) ;  
 

(2005-…) Droit institutionnel de l’Union européenne ; Droit constitutionnel comparé (12h, L1 et L2, 

Droit, Collège juridique franco-roumain, Bucarest) 
 

En anglais (en France) 
 

(2023, 2022, 2021) Constitutional courts and fundamental rights (6h, Université d’été, Fondation pour 

le droit continental) 
 

(2019, 2018) Constitutional comparative law (10h, Université d’été, Fondation pour le droit 

continental) 
 

(2017) Public properties (5h, Université d’été franco-chinoise, Université de Bordeaux) 
 

(2008-2010) International protection of human rights (10h, M2 International and comparative law, 

Université Toulouse 1-Capitole) ; Humanitarian law (5h, M2 International and comparative law, 

Université Toulouse 1-Capitole) ; Public-private partnership (5h, M2 International and comparative 

law, Université Toulouse 1-Capitole) ; Freedom of religion (5h, M2 International and comparative law, 

Université Toulouse 1-Capitole) 
 

Autres formations 
 

(2023) « Le gouvernement des juges », Cycle de formation continue « Philosophie de la justice : justice 

et démocratie », Ecole nationale de la magistrature (ENM), janvier 2023. 
 



3 

 

(2022) « Justice, contrôle de constitutionnalité et QPC », Séminaire de formation , Cour d’appel de 

Bordeaux. 
 

(2022) « La notion d’indépendance de la justice et d’indépendance du magistrat », Cycle de formation 

continue « Ethique, statut et responsabilité des magistrats », Ecole nationale de la magistrature (ENM), 

mars 2022. 
 

RESPONSABILITES ADMINISTRATIVES ET SCIENTIFIQUES 
 

Administratives 
 

Direction d’écoles, de laboratoires et charges de mission 
 

(2020-…) Directeur du Centre d'Etudes et de Recherches Comparatives sur les Constitutions, les Libertés et 

l'Etat (CERCCLE), Université de Bordeaux 
 

(2019-2022) Chargé de mission Relations internationales pour la Faculté de droit, Université de 

Bordeaux 
 

(2014-2019) Directeur de l’Ecole doctorale de droit (ED 41), Université de Bordeaux 
 

(2011-2017) Directeur-adjoint du Centre d'Etudes et de Recherches Comparatives sur les Constitutions, les 

Libertés et l'Etat (CERCCLE), Université de Bordeaux 
 

(2012-2015) Directeur de l’Institut pour le Développement de l’Enseignement Supérieur Francophone 

(IDESUF), Université Montesquieu-Bordeaux IV 
 

Autres 
 

(2022-…) Référent -adjoint de l’université de Bordeaux pour le Réseau Néo-aquitain de Francophonie 

(FrancophoNéa) 
 

(2019-2022) Coordonnateur « Mobilités internationales et erasmus » de la Faculté de droit de l’Université 

de Bordeaux 
 

(2014-2022) Membre du Conseil de la Faculté de droit, Université de Bordeaux 
 

(2014-2020) Référent « Espaces francophones » de l’Université de Bordeaux 
 

(2014-2020) Membre du Comité d’orientation des relations internationales (CORI), Université de Bordeaux 
 

Scientifiques 
 

Sociétés savantes 
 

(2022-…)Membre du Conseil d’administration de l’Institut francophone pour la justice et la démocratie – 

Louis Joinet (IFJD) 
 

(2021-…) Membre du comité scientifique de l’Institut francophone pour la justice et la démocratie – Louis 

Joinet (IFJD) 
 

(2014-2023) Secrétaire général de l’Association française de droit constitutionnel (AFDC). Membre du 

Bureau, du Conseil d’administration et du Conseil scientifique de l’Association française de droit 

constitutionnel 
 

Direction de formations 
 

(2011-2022) Directeur du Master 2 Contentieux publics, devenu Master Droit et pratique des contentieux 

publics, Université de Bordeaux 
 

(2019-2022) Directeur de la Licence en droit, Parcours international pour étudiants qataris, Université de 

Bordeaux 
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Revues 
 

Françaises 
 

  Membre des comités de rédaction/éditoriaux 
 

(2021-…) Membre du Comité scientifique de l’Annuaire international de justice transitionnelle, Institut 

Louis-Joinet, LGDJ 
 

(2020-…) Membre du Comité scientifique de la Revue française de droit constitutionnel (RFDC), Presses 

universitaires de France (PUF) 
 

(2012-…) Membre du Comité scientifique de la revue Les Cahiers de la justice, Dalloz 
 

(2010-2019) Secrétaire général puis co-directeur de la revue Constitutions - Revue de droit constitutionnel 

appliqué, Dalloz 
 

  Evaluateur 
 

(2020-…) Evaluateur pour la Revue française de droit constitutionnel (RFDC), Presses universitaires de 

France (PUF) 
 

(2020-…) Evaluateur pour l’Annuaire international de justice transitionnelle (AIJT), Institut francophone 

pour la justice et la démocratie (IFJD) 
 

(2018-…) Evaluateur pour la Revue internationale de droit comparé (RIDC), Société de législation comparée 

(SLC) 
 

Etrangères 
 

(2019-…) Membre du Comité scientifique de la Revue de la Cour constitutionnelle du Bénin, 

Constitution et construction de l’Etat de droit, Cour constitutionnelle du Bénin 
 

Jurys de concours et examens 
 

(2022, 2020) Membre (personnalité qualifiée) du jury du concours de recrutement des magistrats 

monégasques 
 

(2020, 2019, 2017, 2015) Membre suppléant du jury d’examen d’entrée au CRFPA (Aquitaine) 
 

(2018) Président du jury de l’examen d’entrée au CRFPA (Aquitaine) 
 

(2017, 2015) Membre de l’équipe de correction de l’épreuve de droit constitutionnel et sciences 

politiques du concours externe d’administrateur de l’Assemblée nationale  
 

(2017, 2015, 2013, 2011) Membre du jury du concours CAMES, Concours africain d'agrégation de droit 

public (concours de Yaoundé, Lomé, Brazzaville, Abidjan) 
 

(2016, 2014) Vice-président du jury d’examen d’entrée au CRFPA (Aquitaine) 
 

(2008-…) Membre de plusieurs Comités de sélection (PR/MCF) [3 COS en 2023] ; comité de 

repyramidage à l’université de Bordeaux (2022) 
 

Prix de thèse 
 

(2022, 2020, 2016) Rapporteur pour le prix de thèse de l’Ecole nationale de la magistrature (ENM) 
 

(2023, 2022, 2021, 2020, 2018) Membre du jury et rapporteur du prix de thèse de l’AHJUCAF 

(Association des hautes juridictions francophones) 
 

(2015) Membre du jury et rapporteur du prix de thèse du Conseil constitutionnel 
 

Autres 
 

(2019) Proposé à la nomination comme membre du CNU  
 

(2017-…) Membre permanent du Comité scientifique des Journées scientifiques de l’Association 

nigérienne de droit constitutionnel (ANDC) 
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(2014-…) Membre du Bureau du Consortium franco-roumain de pilotage de Collège juridique 

francophone de Bucarest (Paris 1) 
 

(2014-2018) Membre du Comité de pilotage du projet « Horizons francophones – préparation au 

concours d’agrégation CAMES » (Agence universitaire de la Francophonie (AUF)) 
 

(2010) Expert auprès de l’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur (AERES) 
 

PRIX UNIVERSITAIRES 
 

(1999) Premier prix du Centre Français de Droit comparé 
 

DISTINCTIONS 
 

Nationales 
 

(2017) Chevalier des palmes académiques 
 

Etrangères 
 

(2017, Cameroun) Chevalier dans l’ordre de la valeur 
 

(2015, Togo) Officier dans l’ordre national du mérite 
 

ACTIVITES DE RECHERCHE 
 

Direction de programmes de recherche internationaux 
 

(2016-2018) Direction d’un programme ECOS-NORD (programme de coopération et de partenariat 

universitaire et scientifique France-Amérique latine) avec l’Université Rosario (Bogota) sur le thème 

« L’illégitimité de la justice » 
 

(2011-2015) Direction pour l’Université Bordeaux IV (GRECCAP) du projet de recherche « Gestion de la 

pluralité juridique et pacification des rapports sociaux en Afrique » (15 participants) au sein des projets 

« Etat et cultures juridiques autochtones : un droit en quête de légitimité » (Université d’Ottawa, 

financement CRSH Canada (1,7 millions de dollars, 2013-2017)) et du projet « Nouvelles figures de l’Etat, 

légitimation du droit et dialogue des cultures juridiques » (Agence universitaire de la Francophonie (AUF), 

250000 euros, 2011-2013) 
 

Participation à des programmes scientifiques et de recherche 
 

(2021-…) Projet de recherche de traduction en langue française des constitutions des pays arabes et 

rédaction d’analyses traduites sur ces constitutions (Campus France, Ministère français des affaires 

étrangères, Ministère libanais de l’éducation et de l’enseignement supérieur) (Ch-E. Sénac dir.) 
 

(2018-2020) Projet de recherche QPC 2020, université Bordeaux - Conseil constitutionnel (travail de 

recherche permettant de dresser un bilan d’étape de la procédure QPC dans les ressorts de la CA et 

CAA de Bordeaux) (P. Gervier et F. Savonitto dir.) 
 

(2014 (déc.) ; 2015 (avr.)) Participation à un programme PREFALC piloté par l’Université Toulouse 1-

Capitole avec l’Université San José du Costa Rica (appui à la mise en place d’un programme, bi-

diplomation, cours et conférences en master et doctorat. 
 

(2011-2012) Membre du projet de recherche collectif sur « L’accès au juge », Université de Franche-

Comté (V. Donier et B. Lapérou dir.). 
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Organisation de colloques 
 

(2022) Organisation d’un cycle de conférences « Les Rendez-vous du CERCCLE » (« Autour de 

l’ouvrage ‘Droit et pratique des élections au Togo sous la IVème République’ (invité : K. Ahadzi), 

octobre 2022 ; « Autour de l’ouvrage ‘Le droit administratif de René Chapus’ (invité : F. Melleray). 
 

(2021) Organisation des journées d’études « Constitution et crise sanitaire », Association française de 

droit constitutionnel (AFDC), Paris, juin 2021.  
 

(2019) Organisation et direction scientifique du séminaire de travail « Formation des magistrats et 

(il)légitimité de la justice », université de Bordeaux - Ecole nationale de la magistrature (ENM), Bordeaux, 

décembre 2019. 
 

(2019) Organisation de la Journée nationale de l’Association française de droit constitutionnel 

« Justice(s) et Constitution », Cour de cassation, 22 février 2019. 
  

(2018) Organisation d’un colloque dans le cadre des journées d’études décentralisées de l’AFDC 

« Principe d’unité de l’autorité judiciaire et constitution », Université de Bordeaux, 7 décembre 2018. 
 

(2018) Co organisation des manifestations de La Nuit du droit. Concours d’éloquence et de plaidoirie, 

Cour administrative d’appel de Bordeaux. Reconstitution du procès Marie Besnard et présidence de la 

table ronde sur « Les assises aujourd’hui », Ecole nationale de la magistrature (ENM), 4 octobre 2018. 
 

(2018) Organisation de la Rencontre trilatérale entre les associations françaises, espagnoles et 

italiennes de droit constitutionnel, « Les mutations des formes d’Etat », Université de Bordeaux, 14 

septembre 2018. 
 

(2017) Organisation d’un workshop « Recrutement et désignation des magistrats et avocats. Perspective 

comparée France-Colombie », CERCCLE, Ecole nationale de la magistrature (ENM), Ecole des avocats, 24 

novembre 2017 (dans le cadre du programme ECOS-NORD) 
 

(2015) Organisation d’un séminaire franco-russe « Le service public de la justice. Regards croisés France-

Russie », Université de Bordeaux, juin 2015 
 

(2014) Organisation d’un colloque international « Pluralisme juridique et droits fondamentaux », 

Université de Bordeaux, décembre 2014, (actes parus à la Fondation Varennes, 2016) 
 

(2013) Organisation des Entretiens du CAMES à Bordeaux [ateliers pédagogiques et colloque sur le 

thème « Quelle doctrine en Afrique francophone ? », octobre 2013 (actes publiés chez Bruylant, 2014) 
 

(2012) Organisation du colloque international « Droit constitutionnel et grands principes du droit pénal » 

(en collaboration avec l'ISCJ), Université de Bordeaux, novembre 2012 (actes publiés chez Cujas, 2013) 
 

(2012) Organisation des Entretiens du CAMES à Bordeaux [ateliers pédagogiques et colloque sur le 

thème « Existe-t-il un service public de la justice en Afrique francophone ? »], octobre 2012 (actes publiés chez 

Bruylant-de Boecke, 2013) 
 

(2011) Co-organisation et codirection du colloque « Les commissions parlementaires dans l’espace 

francophone : diversité / modèles ? », Université Toulouse 1 - Association des Secrétaires généraux des 

Parlements francophones, Sénat – Assemblée nationale, octobre 2011, (actes publiés chez LGDJ, 2011) 
 

(2011) Organisation et direction scientifique du second séminaire de travail GRECCAP-OIF « Promouvoir 

la diversité des cultures juridiques. Réflexion sur la stratégie francophone », Bordeaux IV, juin 2011 
 

(2011) Organisation et direction scientifique du séminaire de travail « Approche comparative de la 

motivation des décisions des Cours suprêmes : entre exigences processuelles et traditions juridiques », Bordeaux 

IV, mars 2011, (actes publiés chez Bruylant, 2012) 
 

(2007) Organisation du colloque international « Principe de collégialité et cultures judiciaires », Semaine 

du droit comparé, Bordeaux IV, septembre 2007 (actes publiés chez Bruylant, 2011) 
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Thèses 
 

Thèses soutenues (12) : Y. Sénou-Dumartin, Recherche sur les déterminants constitutionnels du 

conflit armé intraétatique. La méthode économique au soutien de l’analyse juridique (Université de 

Bordeaux, codirection, 2017-2023) ; M. Ebissayi, La rationalisation des organisations d’intégration régionale 

en Afrique de l’ouest. Aspects institutionnels et matériels (Université de Bordeaux, codirection, 2017-2022) ; 

M. Abdalla, Recherche sur la souveraineté du Vatican (Université de Bordeaux, 2012-2019) ; A. Chauvet, 

Renvoi et non renvoi des QPC par le Conseil d’Etat et la Cour de cassation - Etude d’une contribution originale 

au contrôle de constitutionnalité de la loi promulguée en France (Université de Bordeaux, 2013-2018) ; J.-Ph. 

Ferreira, L’originalité de la responsabilité du fait des dommages de travaux publics (codir. Université de 

Bordeaux, 2012-2018) ; V. Ngbesso, Recherche sur la notion de coup d'Etat en droit public, (codir. 

Université de Bordeaux / Université de Lomé, 2011-2018) ; Cl. Wella, Le traitement du passé politique par 

la justice transitionnelle, (codir. Université de Bordeaux / Université de Lomé, 2012-2018) ; T. Shulga-

Morskaia, La démocratie électronique, une notion en construction (Université de Bordeaux, 2011-2017) ; L.-

M. Gutierrez, Justice transitionnelle et constitution, (codir. Université de Bordeaux / Université Toulouse 

1, 2011-2017) ; P. Castéra, Les professeurs de droit membres du Conseil constitutionnel (Université de 

Bordeaux, 2010-2015) ; O. Kassi, Francophonie et justice. Contribution de l’OIF à la construction de l’Etat de 

droit (Université de Bordeaux, 2009-2015) ; G. Akpo, Le juge constitutionnel, juge de l’élection présidentielle 

et les crises électorales en Afrique subsaharienne francophone (Université de Bordeaux, 2009-2015) 
 

Direction de thèses en cours (8) : M. Aurino, L’hybridation des modèles de justice constitutionnelle. La 

France et l’Italie en comparaison (Cotutelle Université de Bordeaux – Université Frédéric III de Naples, 

2021-…) ; B. Domenech-Sanchez, L’amnistie dans le droit international et constitutionnel (Université de 

Bordeaux, 2021-…) ; Y. Aloco, La clause constitutionnelle de limitation du mandat présidentiel dans les 

constitutions d’Afrique francophone (Université de Bordeaux, 2021-…) ; M. Bysztiga, Le droit de l’eau. 

Approches internationale et constitutionnelle (Université de Bordeaux, codirection (2021-…) ; K. Goni, 

L’article 66 de la constitution de la Vème République, (Université de Bordeaux, 2019-…) ; J. Monnet, 

L’écriture des constitutions par l’armée (Université de Bordeaux, 2019-…) ; W. Zambrano, La contribution 

de la fonction consultative du Conseil d'État à la construction de l'État de droit en Colombie, (Université de 

Bordeaux, 2017-…) ; J. Giraldo, Les défis posés à l’accord de paix en Colombie. Recherche sur les limites du 

processus de justice transitionnelle en Colombie, (Université de Bordeaux, 2016-…). 
 

Participation à des jurys de thèses (hors thèses dirigées) (64) : G. Hamani, Analyse historique et positive 

du système judiciaire nigérien. Contribution à l’étude de l’effectivité de l’indépendance du pouvoir judiciaire 

dans un Etat de l’Afrique francophone (Université de Picardie, rapporteur, 13 décembre 2022) ; M. Evans, 

L’évolution de la régulation des marchés financiers. Analyse comparée France, Etats unis et Costa Rica, 

(Université Toulouse 1-Capitole, président, 20 juin 2022) ; C. Odjaga, Essai sur la fonction constituante 

des Cours constitutionnelles d’Afrique noire francophone. Les exemples du Bénin, de la Côte d’Ivoire, du Gabon, 

du Niger et du Sénégal, (Université de Lorraine, rapporteur, 17 décembre 2021) ; K. Akpatcha, Le Premier 

ministre en Afrique noire francophone. Essai d’analyses comparées à partir des exemples du Togo et de la Côte 

d’Ivoire, (Université de Grenoble Alpes, rapporteur, 15 décembre 2021) ; J. Marguin, La justiciabilité : 

essai critique sur un critère de la démocratie constitutionnelle (Université Toulouse 1 – Capitole, 

rapporteur, 29 novembre 2021) ; S. Baldé, Les organes de gestion des élections en Afrique de l’ouest. 

Approche comparative entre le Maroc et la Guinée, (Université de Bordeaux, président, 22 novembre 

2021) ;  E. Grego, Les discours péri-décisionnels des Hautes juridictions : analyse de la communication 

numérique officielle au service d’une diplomatie juridictionnelle, (Université de Montpellier, rapporteur, 18 

décembre 2021) ; A. Maya, La justice transitionnelle au-delà de la transition : le cas de la communauté 

autonome basque, (Université de Pau et des pays de l’Adour, rapporteur, 15 décembre 2021) ; O. Ali 

Djama, Les révisions constitutionnelles à Djibouti. Essai sur la nécessité d'un encadrement et d'une protection 

renforcée de la norme fondamentale, (Université de Poitiers, rapporteur, 20 janvier 2020) ; A. Akpoto 

Komlagan, La liberté de conscience et de religion. Les défis contemporains, (Université de Lomé, président, 

janvier 2020) ; D. Rojas, L’identité constitutionnelle, (Université Paris-est, rapporteur, décembre 2019) ; J.-

M. Sompougdou, L’alternance démocratique dans les Etats d’Afrique noire francophone, (Université de 
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Bordeaux, président, décembre 2019) ; Ch. Cyteval, L’office de l’avocat général de la Cour de cassation dans 

le contentieux de la QPC, (Université Paris 1, rapporteur, octobre 2019) ; M. Pacheco, Propriété de l’Etat et 

exploitation des ressources naturelles non renouvelables en Colombie, (Université de Bordeaux, président, 

décembre 2018) ; C. Martinez, La constitutionnalisation du droit administratif. L’expérience colombienne, 

(Université de Bordeaux, président, décembre 2018) ; P. Loubaki, Les contrats d’investissement chinois en 

Afrique subsaharienne. Analyse juridique des contrats d’exploration et d’exploitation du pétrole, (Université de 

Bordeaux, président, décembre 2018) ; P. Pelissier, La garantie des droits fondamentaux en matière pénale 

en Haïti, (Université Toulouse1-Capitole, rapporteur, octobre 2018) ; M. Caumouth, Le permis de 

construire en droit ivoirien, (Université Houphouet-Boigny d’Abidjan, président, juin 2018) ; Guy Ngou, 

La réforme de la passation des marchés publics dans l’Union économique et monétaire Ouest Africaine, 

(Université Houphouet-Boigny d’Abidjan, président, juin 2018) ; C. Deik, Le précédent en contentieux 

administratif. Théorie locale pour déterminer et appliquer rationnellement les précédents d’unification du 

Conseil d’Etat colombien, (Université Paris1-Université Externado de Bogota, rapporteur, mars 2018) ; 

W. Babale, L’exigence de performance dans le processus budgétaire au sein des Etats de l’UEMOA, 

(Université de Lomé, rapporteur, février 2018) ; E.-K. Sagba, Contribution à l’étude du premier ministre à 

partir des exemples ivoirien, nigérien, togolais, (Université de Lomé, rapporteur, février 2018) ; K. Kalipe, 

La constitution en Afrique noire francophone. Les cas du Bénin, du Congo, de la Côte d’ivoire, du Niger et du 

Togo, (Université de Lomé, rapporteur, février 2018) ; S. Adjacotan, La licéité en droit constitutionnel, 

(Université Paris1/Université Abomey-Calavi, rapporteur, janvier 2018) ; A.-L. Madinier, Le droit positif 

en Nouvelle-Calédonie face à la revendication autochtone, (Université d’Ottawa/Université de Perpignan, 

rapporteur, janvier 2018) ; M. Besse, Les transitions constitutionnelles démocratisantes. Analyse comparative 

à partir de l’expérience du Bénin, (Université de Clermont-Auvergne, rapporteur, septembre 2017) ; B. 

Serre, La lutte contre la corruption à Madagascar, (Université Toulouse 1, rapporteur, septembre 2017) ; T. 

Morais da Costa, Les actions collectives en droit brésilien et colombien, (Université Paris 1, rapporteur, juin 

2017) ; A.-W. Kemajou, La question préjudicielle en droit administratif camerounais, (Université de Poitiers, 

rapporteur, juin 2017) ; A. Michel, Le recours au mode de preuve scientifique dans le contentieux 

constitutionnel des droits et libertés. Recherche comparée sur les méthodes des juges canadien et américain, 

(Université Aix-Marseille, rapporteur, mars 2017) ; M. A.-D. Mbousngok, La protection constitutionnelle 

des droits de l'homme dans les États d'Afrique noire francophone, (Université de Nancy, rapporteur, 

novembre 2016) ; M. Ndiaye, La construction du politique en Afrique subsaharienne francophone, 

(Université Montpellier 1, rapporteur, novembre 2016) ; A. Ghachem, Recherche sur l’autonomie de la 

responsabilité administrative extra contractuelle, (Université de Tunis 1, rapporteur, juillet 2016) ; Y. 

Madou, La démocratie et la fonction présidentielle en Afrique noire francophone : les cas du Bénin, de la Côte 

d’Ivoire, du Mali et du Togo, (Université de Lomé, rapporteur, mai 2016) ; S. Soro, L’exigence de 

conciliation de la liberté d’opinion avec l’ordre public sécuritaire en Afrique subsaharienne francophone, 

(Université de Bordeaux, président, mars 2016) ; E.-P. Romero Cortes, La construction de la justice 

transitionnelle par degrés. Le cas colombien, (Université Aix-Marseille, rapporteur, janvier 2016) ; O. 

Houzibé, L’impasse du processus démocratique en Afrique noire francophone. Le cas du Tchad, (Université de 

Rouen, rapporteur, janvier 2016) ; S. Hatry, Le principe constitutionnel d’autonomie de la justice pénale des 

mineurs, (Université de Bordeaux, président, décembre 2015) ; O. Bonnefoy, Les relations entre Parlement 

et Conseil constitutionnel. Les incidences de la QPC sur l’activité normative du Parlement, (Université de 

Bordeaux, président, juin 2015) ; I. Lherbête-Michel, L’idée russe de l’Etat. Contribution à la théorie 

juridique de l’Etat (Université Bordeaux IV, président, décembre 2013) ; Y.-S. Etekou, L’alternance 

démocratique dans les Etats d’Afrique francophone, (Université Paris-est, rapporteur, décembre 2013) ; C. 

Duque Ayala, La politique publique d’éducation en France et en Colombie, (Université Bordeaux IV – 

soutenance à l’université Santo Tomas de Bogota -, septembre 2013) ; K.-A. Sabi, La transparence des 

élections en droit public africain à partir des cas béninois, sénégalais et togolais, (Université Bordeaux IV, 

Président, mars 2013) ; S. Kouznetsov, La mise en œuvre de la convention européenne des droits de l’homme 

dans le nouveau contexte fédéral russe (1993-2012), (Université Bordeaux IV, rapporteur, décembre 2012) ; 

T.-L.-A. Tran, Recherche sur le contrôle de constitutionnalité des lois au Vietnam, (Université de Toulouse 1-

Capitole, rapporteur, décembre 2012) ; R. Assi, Les traités internationaux devant la juridiction 
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constitutionnelle ivoirienne. Contribution à l’étude du contrôle de constitutionnalité des traités en Côte d’Ivoire, 

(Université de Paris 2, rapporteur, novembre 2012) ; A. Kangni Ekoué, La saisine de la Cour pénale 

internationale, (Université de Poitiers, rapporteur, novembre 2012) ; M.-F. Diop, Essai de construction de 

poursuites des auteurs de crimes internationaux à travers les mécanismes nationaux et régionaux, (Université 

d’Aix-Marseille, rapporteur, septembre 2012) ; L. Kiki, Les organisations internationales dans le règlement 

des conflits en Afrique francophone, (Université Paris 1, rapporteur, juin 2012) ; A. Leturcq, Contrôle de 

proportionnalité et droits fondamentaux en droit comparé, (Université Aix-Marseille III, rapporteur, mai 

2012) ; F. Hounaké, Les juridictions constitutionnelles dans les démocraties émergentes de l’Afrique noire 

francophone. Les cas du Bénin, Gabon, Niger, Sénégal, Togo, (Université de Lomé, Togo, président, avril 

2012) ; K. Kuakuvi, Les secondes chambres du Parlement dans les Etats francophone : le cas du Burundi, de la 

France, du Gabon et du Sénégal, (Université de Gand, Belgique, rapporteur, mars 2012); D. Jamot, Le 

Parlement et les relations internationales, (Université Aix-Marseille III, rapporteur, février 2012); A. 

Lachèze, Le ministère public près les juridictions financières depuis 1807. Paradigmes juridictionnels, paradoxe 

institutionnel (Université Paris 1, rapporteur, décembre 2011) ; G. Sajous, Le citoyen et la République en 

France (Université de Nice Sophia-Antipolis, rapporteur, décembre 2011); C. Salcedo, La transition 

démocratique sud-africaine. Essai sur l'émergence d'un droit public de la reconstruction de l'Etat (Université 

Aix-Marseille III, rapporteur, novembre 2010) ; J. Brau, L'instruction dans le procès constitutionnel 

(Université Montesquieu-Bordeaux IV, président, mars 2010); I. Sotto-Loireau, La démocratisation du 

système sanitaire (Aix-Marseille III, rapporteur, décembre 2009) ; N. Hennani, La justice constitutionnelle 

marocaine. Réflexions sur la conciliation de l'islam et de l'Etat de droit (Université de Strasbourg, 

rapporteur, décembre 2009) ; C. Hodara, Réflexions sur la qualité de représentant du Conseil constitutionnel 

(Université Toulouse 1, rapporteur, septembre 2009) ; S. Baldé, La convergence des modèles 

constitutionnels. Etude de cas en Afrique sub-saharienne (Université Montesquieu-Bordeaux IV, 

rapporteur, mai 2009) ; G. Moyum, Le contrôle des finances dans la zone CEMAC (Université Montesquieu-

Bordeaux IV, rapporteur, décembre 2008) ; B. Henry-Mengui, L'obligation de légiférer en France 

(Université Toulouse 1, président, novembre 2008). 
 

ACTIVITES INSTITUTIONNELLES 
 

Conseil national des Barreaux (CNB) – Commission Libertés et droits de l’Homme 
 

(2021-…) Expert auprès de la Commission Libertés et droits de l’Homme. Appui à la rédaction des 

saisines du Conseil constitutionnel, des portes étroites et des mémoires de plaidoyer : 
 

- Appui à a rédaction de mémoires de saisines et de portes étroites sur les questions de justice, 

droits procéduraux et libertés fondamentales ;  

- Notes sur la constitutionnalité de la présomption d’innocence ; le statut constitutionnel de 

l’avocat… 
 

Commission de sélection du directeur de l’Ecole nationale de la magistrature (ENM) 
 

(2016) Nommé par le Garde des sceaux J.-J. Urvoas membre de la Commission consultative en charge 

d’auditionner les candidats aux fonctions de directeur de l’ENM et de proposer une liste de trois 

personnalités au Ministre de la justice 
 

Conseil supérieur de la magistrature (CSM) 
 

(2015) Proposé à la nomination au Conseil supérieur de la magistrature (CSM) par le Président de 

l’Assemblée nationale 
 

Cours constitutionnelles 
 

(2008) Conseil constitutionnel, France : membre de l’équipe des constitutionnalistes de l’AFDC en charge 

de l’exploitation des archives du Conseil constitutionnel 1/ analyse des délibérations ; 2/ rédaction de 

l’ouvrage collectif Les grandes délibérations du Conseil constitutionnel (Dalloz) ; 3/ restitution lors d’un 
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colloque au Conseil constitutionnel sur Les archives du Conseil constitutionnel (2009) et publication d’un 

article aux Cahiers du Conseil constitutionnel (hors-série, 2009, p. 109-111) 
 

(2004) Cour constitutionnelle d'Afrique du Sud (chargé de mission) : 1/ collaboration avec Mme la juge 

Kate O'Regan ; 2/ conseil à la constitution d'une base de droit francophone ; 3/ travaux de droit 

comparé autour de la jurisprudence de la Cour 
 

(1999) Conseil constitutionnel, France (stage) : 1/ collaborateur de Mme Noëlle Lenoir ; 2/ collaborateur 

du service juridique (veille, rédaction de notes et suivi des saisines)  
 

Ambassade de France 
 

(2019) Au Cameroun : Appui à la mise en place du Dialogue national et du processus de Désarmement, 

démobilisation et réintégration (DDR) 
 

(2016-2018) En Colombie : Suivi du processus de paix (Accord de paix) et du déploiement des 

mécanismes de justice transitionnelle 
 

Organisation internationale de la Francophonie (OIF) 
 

(2007-…) Expert sur les questions constitutionnelle et de justice. Appui aux actions dans le domaine de 

la justice, de la justice transitionnelle, des droits de l’homme et des constitutions : 
 

- Rédaction d’un « Manuel de procédures relatif à la mise en œuvre du Chapitre 5 de la Déclaration de 

Bamako » à l’attention de la secrétaire générale de la Francophonie (2018-2019) ; 

- Rédaction des deux éditions Guide francophone « Les processus de transition justice vérité et 

réconciliation » présenté aux Nations-Unies (New-York), en marge de l’Assemblée générale 

(janvier 2014 ; première édition en 2013 (136 p.) ; deuxième édition rédigée en 2021 (220 p.)) ; 

- Suivi des questions liées à la prévention des conflits, la justice transitionnelle et aux processus 

de réconciliation dans plusieurs pays de l’espace francophone (Cameroun, Madagascar, Mali, 

République centrafricaine, Togo, …) (direction de séminaires, formation des acteurs, rédaction 

de notes techniques à l’attention de la direction aux affaires politiques et générales et de 

rapport sur le cadre stratégique de l’Organisation…) (2008-…) ; 

- Communications dans les colloques et congrès des Réseaux institutionnels judiciaires de la 

Francophonie (Association des hautes juridictions francophones de cassation (AHJUCAF) ; 

Association africaine des Hautes juridictions francophones (AA-HJF) ; Association 

internationale des procureurs et poursuivants francophones (AIPPF) ; Association des Cours 

constitutionnelles francophones (ACCPUF)) et dans les Journées des Réseaux institutionnels de 

la Francophonie (2008-…) ; 

- Contribution depuis 2008 à la rédaction des Rapports sur l’état des pratiques de la démocratie 

dans l’espace francophone (2008 ; « Bamako, dix ans après » 2010 ; 2012 ; 2014 ; « Dynamiques 

constitutionnelles dans l’espace francophone », 2016 ; « Les processus démocratiques dans l’espace 

francophone », 2018 ; « Bamako, vingt-deux ans après », 2022) ; 

- Participation aux négociations diplomatiques et rédaction de la Déclaration des ministres 

francophones de la justice (2008) ; 

 

Institut francophone pour la justice et la démocratie (IFJD) 
 

(2022) Appui au renforcement des capacités de la Commission justice, vérité , réparation et 

réconciliation et à la Cour pénale spéciale de République centrafricaine : 
 

- Formation des membres de la CVJRR à l’interprétation du mandat ; 

- Atelier de formation sur l’articulation CVJRR et Cour pénale spéciale ; 

- Formation sur les normes relatives aux mécanismes de justice transitionnelle 
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(2022) Révision de la Note de plaidoyer relatif à la justice transitionnelle en RDC (préparé par la 

Fondation Panzi (révision des textes officiels ; propositions d’écriture sur les garanties de non-

répétition). 
 

MISSIONS SCIENTIFIQUES 
 

Afrique du sud : Johannesburg (mission de collaboration auprès de la Cour constitutionnelle), octobre 

2004 
 

Allemagne : Osnabrück (cours), mars 2009 
 

Bénin : Cotonou (communication au Congrès de l’Association des hautes juridictions francophones de 

cassation), juillet 2022 ; Cotonou (intervention à la session de formation des magistrats de l’Ecole 

régionale de la magistrature), octobre 2018 ; Cotonou (université, participation à une soutenance de 

thèse), janvier 2018 ; Cotonou (communication au colloque la constitution et les crises), décembre 

2015 ; Cotonou (colloque anniversaire de la Cour constitutionnelle et 2ème congrès du Réseau des 

juridictions constitutionnelles africaines), mai 2013 ; Cotonou (session CAMES), décembre 2012 ; 

Cotonou (cours master 2), avril 2013, mars 2015, avril 2016 ; Cotonou (Colloque international 

anniversaire de la constitution), août 2012 ; Cotonou (Colloque de l’Association africaines des hautes 

juridictions francophones), juillet 2012 ; Porto-Novo (formation des magistrats, ERSUMA), décembre 

2010. 
  

Brésil : Sao Paulo (conférences, colloque, présentation d’ouvrage), septembre 2012 
 

Burkina-Faso : Ouagadougou, (préparation CAMES), juin 2014 ; (Conseil des ministres du CAMES), 

juin 2013 ; (Comité de pilotage CAMES), mars 2012. 
 

Cameroun : Yaoundé (mission d’expertise à la demande de l’Ambassade de France sur la mise en 

place du processus de réconciliation), décembre 2019 ; Yaoundé (membre du jury CAMES 

d’agrégation de droit public), octobre 2017 ; Yaoundé (université, rapport de synthèse du colloque sur 

les transformations du droit public), janvier 2017 ; Yaoundé (3ème séminaire sous régional sur la 

criminalité transnationale, AIPPF-OIF), octobre 2015 ; Yaoundé (participation à un séminaire MAEE-

HCDH), avril 2013, novembre 2009. 
 

Canada : Ottawa (présidence d’un panel du colloque Etat et cultures juridiques autochtones), juin 

2019 ; Ottawa (communications au colloque OIF « La Déclaration de saint-Boniface, 12 ans après »), 

mai 2018 ; Ottawa (participation au congrès/colloque AHJUCAF), juin 2010. 
 

Colombie : Bogota (cours en maestria et communication lors de colloques sur la justice dans le cadre 

des journées de droit comparé de l’Université Rosario ; et communications dans le cadre des 

manifestations scientifiques du Conseil d’Etat de Colombie), novembre 2019, janvier 2019, novembre 

2017, novembre 2016 ; Bogota, (communication 2ème journée de droit comparé, Université Rosario ; et 

lancement de l’ouvrage Elementos sobre la justicia, Université Rosario), novembre 2015 ; Bogota, 

(conférence Sénat colombien sur justice transitionnelle et justice militaire ; colloque sur l’Etat de droit 

social, Université de Sinu), mai 2015 ; Bogota (colloque Rosario réforme de la justice), avril 2015 ; 

Bogota (séminaires justice et centenaire du Conseil d’Etat), septembre 2014 ; Bogota (cours et congrès 

de droit public), mai 2014 et mai 2013 ; Bogota (conférences et cours), avril 2012. 
 

Congo-Brazzaville : Brazzaville (jury du concours d’agrégation CAMES), novembre 2013. 
 

Costa Rica : San José (cours et conférences à l’UCR et la CIDH), avril 2015 ; San José (mise en place d’un 

programme Prefalc), décembre 2014. 
 

Corée du sud : Séoul (participation au Congrès international de droit constitutionnel AIDC), juin 2018 ; 

Jeju (rencontre franco-coréenne de droit public sur la justice, AFDC), mai 2015. 
 

Côte d'Ivoire : Abidjan (préparation CAMES et deux soutenances de thèses), juin 2018 ; Abidjan 

(mission AUF mise en place du LMD), 2017 ; Abidjan (colloque AAHJF), décembre 2014) ; Abidjan (jury 
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du concours d'agrégation de droit public (CAMES)), novembre 2011 ; Abidjan (cours en master 2, 

conférences, leçons d'agrégation CAMES), octobre 2009. 
 

Egypte : Le Caire (cours de droit constitutionnel, IDAI – Paris 1), 2023, 2022, 2021, 2020, 2019, 2018, 

2017, 2016, 2015, 2013, 2011, 2010, 2009 ; Le Caire (conférence au Club diplomatique du Caire, 

Association égyptienne des juristes francophones), juin 2019) ; Le Caire (conférence à l’Institut français 

d’Egypte), février 2022, février 2019 ; Le Caire (colloque IDAI), avril 2015 ; Le Caire, (colloque 

Association égyptienne de juristes francophones – La justice transitionnelle), avril 2014 ; Le Caire 

(colloque AHJUCAF), mars 2012 ; Le Caire (séminaire OIF-REMDH), avril 2011. 
 

Espagne : Saragosse (représentation AFDC au congrès de l’Association espagnole de droit 

constitutionnel), février 2015. 
 

Etats-Unis : Spokane (Cours et conférences en anglais, Washington State University), novembre 2009. 
 

Gabon : Libreville (participation aux doctoriales de l’université EM-Gabon, conférence inaugurale et 

présidence des jurys), janvier 2023 ; Libreville (Pilotage du projet Horizons francophones, colloque des 

agrégés), mai 2018. 
 

Grèce : Athènes (VIIème Congrès de l'Association internationale de droit constitutionnel), juin 2007. 
 

Guinée-Bissau : Bissau (délégation OIF, congrès AA-HJF), novembre 2007. 
 

Hongrie : Budapest (colloque Ambassade de France et Université nationale du service public, La 

justice constitutionnelle face aux crises), octobre 2015. 
 

Liban : Beyrouth (congrès AHJUCAF), mars 2013, avril 2011. 
 

Luxembourg : Luxembourg (colloque Chaire de droit parlementaire du Luxembourg de l’université 

du Luxembourg – Association française de droit constitutionnel), septembre 2019. 
 

Madagascar : Antananarivo (séminaire international sur l’amnistie, OIF-UE), avril 2013. 
 

Mali : Bamako (atelier de partage d’expériences avec la Commission vérité et réconciliation, OIF), juin 

2013 ; Bamako (mission de contact politique et technique, OIF), février 2013. 
 

Maroc : Rabat (conférence et colloque OIF), janvier 2012. 
 

Mexique : Mexico (VIIIème Congrès de l'Association internationale de droit constitutionnel, AIDC), 

décembre 2010. 
 

Monaco : Monaco (membre du jury de recrutement des magistrats monégasques), septembre-

décembre 2022 et septembre-décembre 2020. 
 

Niger : Niamey [communications, rapports introductifs et de synthèse] (colloques de l’Association 

nigérienne de droit constitutionnel, « Construction de l’Etat en Afrique : entre démocratie et coups 

d’Etat », octobre 2022 ; « Droit, pouvoir et politique », octobre 2021 ; « L’élection présidentielle », 

octobre 2019 ; « La constitution », octobre 2018 ; « Pouvoirs et contre-pouvoirs », octobre 2017 ; 

Niamey (colloque sur la justice constitutionnelle, Association nigérienne de droit constitutionnel), 

octobre 2015 ; Niamey (colloque ACCPUF), novembre 2011. 
 

Pays-Bas : La Haye (conférences et formation, Cour pénale internationale), juillet 2011. 
 

République centrafricaine : Bangui (mission IFJD de formation des membres de la Commission vérité 

sur le mandat et la coopération avec la Cour pénale spéciale), avril 2022). 
 

Roumanie : Bucarest (séminaire de formation des doctorants et enseignants sur la didactique 

juridique, conférence à l’Institut français, mission Erasmus+), février 2023 ; Bucarest (Collège juridique 

franco-roumain ; colloque anniversaire), juin 2022 ; Bucarest (université ; Collège juridique franco-

roumain, cours de droit européen, droit constitutionnel comparé et cours de supervision des pratiques 

de l’Etat de droit), 2023, 2022, 2021, 2020, octobre/mars 2019, 2018, 2017, 2016, 2015, 2014, 2013, 2012, 

2011, 2010, 2009, 2008, 2006, 2005 ; Bucarest (doctoriales), juin 2022, juin 2019, juin 2018 ; Bucarest 
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(séminaire de formation des doctorants et enseignants sur la didactique juridique, mission Erasmus+), 

décembre 2017 ; Bucarest (colloque anniversaire du Collège juridique, communication), novembre 

2015 ; Iasi (communications colloques), mai 2013, 2012, 2011, 2007 ; Bucarest (colloque sur les 

exceptions d’inconstitutionnalité), mai 2012 ; Bucarest (anniversaire Collège juridique, convention et 

colloque), novembre 2011 ; Bucarest (cérémonie anniversaire Université), octobre 2008. 
 

Russie : Moscou (séminaire sur l’application des constitutions par les juridictions nationales, 

Académie de la justice), octobre 2015 ; Moscou (colloque justice, Université de la justice), octobre 2014 ; 

Moscou (remise officielle d’ouvrage franco-russe, rencontres institutionnelles), janvier 2012 ; Moscou 

(université MGU (CUF), cours et conférences), octobre 2010 et 2015 ; Moscou (collège universitaire 

francophone (CUF), colloque), mars 2010. 
 

Sénégal : Dakar (communications en qualité de Chargé de mission RI au colloque sur les mobilités 

internationales (organisé par l’université de Bordeaux)), novembre 2022 ; Dakar (communication au 

colloque AHJUCAF sur la motivation et la diffusion des décisions des Cours suprêmes de la 

Francophonie ; membre du jury du prix de thèse de l’ AHJUCAF), juillet 2021 ; Dakar (interventions 

colloque AHJUCAF sur l’indépendance de la justice ; et justice et Etat de droit), novembre 2014 et 2007 ; 

Dakar (congrès AIPPF), octobre 2014. 
 

Togo : Lomé (Communication introductive, colloque de l’Association des hautes juridictions africaines 

AA-HJF), décembre 2022 ; Lomé, (cours DU Gestion et management des crises), juillet, avril 2022 ; 

Lomé, (communication au Séminaire de Haut niveau sur les transitions en contexte sécuritaire), mars 

2022 ; Lomé, (négociation d’un accord-cadre et d’une convention d’application, construction de la 

maquette d’un DU, participation au séminaire de mise en œuvre des Ecoles doctorales, conférence sur 

le concours d’agrégation CAMES), mars 2021 ; Lomé, (colloque et conférences, soutenance de thèse), 

janvier 2019 ; Lomé, (participation à trois jurys de soutenance de thèse), février 2018 ; Lomé (mise en 

place d’un DU supervision des pratiques de l’Etat de droit), août 2017 ; Lomé (membre du jury 

d’agrégation de droit public du CAMES), novembre 2015 ; Lomé (séminaire de master 2), juillet 2015 ; 

Lomé (conférences et préparation CAMES), décembre 2012 ; Lomé (cours de master 2), août 2012 ; Lomé 

(soutenance de thèse, préparation CAMES), avril 2012 ; Lomé (colloque, cours, et conférence de rentrée 

solennelle, commission Justice et Vérité), mars 2012 ; Lomé (communication colloque), juin 2011. 
 

Tunisie : Tunis (conférences Assemblée constituante et soutenance de thèse), janvier 2013 ; Tunis 

(cours et conférences), mars 2012 ; Tunis (colloque), novembre 2007. 
 

PUBLICATIONS 
 

OUVRAGES 
 

Ouvrages individuels 
 

7) L’écriture des constitutions. Acteurs, principes, contenus, Dalloz, Coll. Méthodes du droit, en cours 

d’écriture (à paraître 2023). 
 

6) Les processus de transition, justice, vérité et réconciliation dans l’espace francophone, Organisation 

internationale de la Francophonie (OIF), (216 p.), 2021. 
 

5) Elementos sobre la justicia, ed. Universidad del Rosario, Bogota, Colombie, (358 p.), 2015. 
 

4) Les processus de transition, justice, vérité et réconciliation dans l’espace francophone, Organisation 

internationale de la Francophonie (OIF), (132 p.), 2013. 
 

3) Le pouvoir juridictionnel en France, LGDJ, Coll. Systèmes, 1ère éd., (212 p.), 2010. 
 

2) Sur l'émergence du contre-pouvoir juridictionnel sous la Vème République, Bruylant, (678 p.), 2004. 
 

1) Les organes spécialisés dans les affaires communautaires des parlements nationaux. Les cas français et 

allemand, L'Harmattan, Coll. Logiques juridiques, (240 p.), 1999. 
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Direction d’ouvrages collectifs 
 

9) Pluralisme juridique et droits fondamentaux, Institut universitaire Varenne (coll. Kultura), 2017, (222 

p.). 
 

8) Cultures juridiques en quête de dialogue, (avec G. Nicolau), Karthala, 2014, (304 p.) 
 

7) La doctrine dans l’espace africain francophone, Bruylant, 2014, (412 p.) 
 

6) Droit constitutionnel et grands principes du droit pénal, (avec V. Peltier), Cujas, 2013, (185 p.), 
 

5) Quel service public de la justice en Afrique francophone ?, Bruylant-de Boecke, 2013, (214 p.) 
 

4) La motivation des décisions des Cours suprêmes et constitutionnelles, (avec M.-Cl. Ponthoreau), Bruylant, 

2012, (308 p.) 
 

3) Les commissions parlementaires dans l'espace francophone (avec F. Fraysse) (en collaboration), LGDJ., 

Coll. Grands Colloques, 2011, (282 p.) 
 

2) Constitution, justice et démocratie (avec X. Bioy), Coll. Logiques juridiques, L'Harmattan, 2010, (479 p.) 
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